
Soutenus par l'Organisa-
tion nationale des em-
ployés du pétrole (Onep),
les agents membres du
syndicat des employés, ex-
employés, retraités du pé-
trole et activités connexes
(Seerpac), posent plusieurs
préalables à toute reprise
du travail. Une nouvelle
tentative de conciliation -
nous n'en avions pas la
quintessence au moment
où nous mettions sous
presse - était annoncée
hier jeudi.LE préavis de grève déposésur la table de la directiongénérale de DietsmannGabon, le 8 mars 2019, parle Syndicat des employés,ex-employés, retraités dupétrole et activitésconnexes (Seerpac), n'apas trouvé d'issue favora-ble. La rencontre du 13mars dernier entre lesdeux parties, convoquée àl'effet de trouver un modus

vivendi, ayant accouchéd'une souris. Du coup, depuis mardipassé, soutenus par l'Orga-nisation des employés dupétrole (Onep), les travail-leurs de Dietsmann obser-vent, sur toutes lesinstallations de leur entre-prise et autres sites abri-tant ses activités, unegrève dite hebdomadairereconductible, pour sefaire entendre. Sur les dix (10) points dupréavis, huit (8) ont étédiscutés. Six (6) d'entreeux se sont soldés par undésaccord. Lequel résulte-rait, selon les délégués dupersonnel, du « manque de
volonté de l'employeur à sa-
tisfaire les demandes des
salariés.»Ils citent, autres autres, « le
non-respect par l'em-
ployeur du paiement des
heures supplémentaires à
certains travailleurs, en vio-
lation des dispositions de
l'arrêté n°262 du 8 février
1954, réglementant la
durée du travail et les
heures supplémentaires en
République Gabonaise; la

mise à la retraite de cer-
tains travailleurs, en viola-
tion des dispositions
combinées de l'article 62 du
Code du travail et du décret
n°1498/PR/MTEPS du 29
décembre 2011 réglemen-
tant les dérogations rela-
tives à la limite d'âge de
départ à la retraite dans
certains secteurs d'activités
et de certains personnels
régis par le Code du travail,
etc.»Le cahier de revendica-tions des grévistescontient aussi des pointsdits de droit et ceux négo-ciables. Au titre des pointsde droit, pêle-mêle : l'équi-pement en mobilier et au-tres commodités du localdes délégués du personnel,la problématique liée à lasuppression des émolu-ments des représentantsdu personnel, l'applicationdes dispositions du décretn°000739/PR/MTE relatifà la composition et aufonctionnement des comi-tés permanents de concer-tation économique etsociale, les heures supplé-mentaires...

Quant aux points négocia-bles, il y a : la mise en placed'un protocole des départsvolontaires et la probléma-tique portant sur la répar-tition du bonus GMOC(General maintenance &operation contract. Enfrançais : contrat des opé-rations de maintenance gé-nérale). C'est un bonusdonné chaque année enfonction de la performancede la société Dietsmann, etqui est réparti entre lestravailleurs nationaux etexpatriés.Au troisième jour (hier) deleur mouvement d'hu-meur, le syndicat dénon-çait déjà quelque entravesrelatives à la “la désactiva-
tion, par l'employeur, des
badges des grévistes, leur
expulsion des locaux de
l'entreprise, le remplace-
ment des syndiqués par des
agents d'une prestation,
etc.»L'inspecteur spécial duTravail chargé du secteurpétrolier, Mohamed LoïckNguema Fane, s'appuyantsur les dispositions de l'ar-ticle 359 du Code du tra-

vail, prévoyait une nou-velle rencontre hier jeudi, dans la salle de réunionsde l'entreprise...

Les salariés de la société Dietsmann en grève hebdomadaire
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PORT-GENTIL ne dispose pas d’un gymnase sportif. Laconstruction de cette infrastructure, nécessaire pour lesjeunes, avait pourtant été retenue au nombre des projetsdu 17 août 2005, à l’époque des fêtes tournantes. Le sitechoisi est celui qui jouxte le stade Pierre Claver Divoun-gui, dans le 3e arrondissement.Mais après un certain engouement, les travaux ont étéarrêtés brusquement il y a plusieurs années déjà. Lachute de la barrière, il y a peu de temps, dévoile un ter-rain abandonné avec des soubassements, une montagnede gravier, des briques, etc. Le tout enfoui dans l’herbe. Lecomble ! Mais ce chantier pourra-t-il redémarrer un jour? C'est la question à laquelle nous n'avons pas de ré-ponse.

Clic-Clac
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L’année dernière, un arrêté
du ministre de l'Économie,
de la Prospective et de la
Programmation du déve-
loppement invitait les bail-
leurs et les locataires liés
par des contrats de baux su-
périeurs ou égaux à 200 000
francs à se faire déclarer,
en provinces, auprès des
directions provinciales de
la concurrence et de la
consommation. A Port-
Gentil, le représentant
local, Florent Ndong
Moore, déplore le com-
portement des concernés.

LE 25 juin 2018, le minis-tre de l’Economie, de laProspective et de la Pro-grammation du dévelop-pement, Jean-MarieOgandaga, rappelait auxbailleurs et aux locataires,via un communiqué, que lafixation des prix des loyersdes immeubles ou locaux à

usage d’habitation, profes-sionnel ou à usage com-mercial... fait désormaisl’objet d’une procédure devisa de la direction géné-rale de la Concurrence etde la consommation(DGCC), comme indiquésaux articles 7 et 8 de l’or-donnance n°2/75 du 16janvier 1975 portant fixa-tion du prix des loyers enRépublique gabonaise etmodifiée par l’ordonnancen°1/87 du 26 février1987.A cet effet, il invitait lesbailleurs ayant des bauxsupérieurs ou égaux à200.000 F, installés surl’ensemble du territoirenational, à se rapprocherdes différents locaux desservices provinciaux de laDGCC dans un délai detrois mois, en vue de seconformer aux disposi-tions des textes en vigueur.Une obligation qui en in-combe aussi aux loca-taires. Les contrevenantss'exposaient même à cer-

taines sanctions dont lanature n'était pas indiquéedans ledit arrêté. De sorteque, aujourd'hui, malgrél'injonction faite, cette me-sure a du mal à prendrecorps dans la cité pétro-lière. Les bailleurs et leurslocataires faisant fi decette...exigence du gouver-nement. Chez les loca-taires, on note unenégligence manifestée par

leur refus d’endosser une“responsabilité” qui neleur paraît pas légitime. «
Ce n’est pas à nous d’aller
demander des contrats de
baux à la DGCC, ou d’obli-
ger nos bailleurs à nous en
fournir», a dit l'un d'eux. Du côté des bailleurs, le di-rection provinciale noteune nette résistance à yadhérer, au regard del’hostilité manifestée par

nombre d'eux envers lesbrigades de surveillancesde la direction provincialede la Concurrence et de laconsommation, lors deleurs missions d’informa-tion et ou de contrôles surle terrain.Toute attitude que déplorele représentant local de laDGCC, Florent NdongMoore, qui craint pour lasécurité de ses collabora-

teurs une fois sur le ter-rain. D'où son vœu de voirles agents des forces de sé-curité les accompagnerpendant leurs déploie-ments. Outre les rapports diffi-ciles avec les particuliersqui ne voient manifeste-ment aucun intérêt à seconformer à la mesuregouvernementale, l’autrefrein est relatif à “l’absence
d’urbanisation” de certainsquartiers. Mais toujoursest-il que malgré les ef-forts du directeur provin-cial à faire respecter cettedécision, des pesanteurssubsistent encore danscertains pans concernés. Seuls des expatriés (ouest-africains et européens) sesuccèdent, à ce jour, à l'an-tenne de la DGCC depuis lacommunication de l'ar-rêté. Mais Florent NdongMoore promet de passer àla vitesse supérieure pour,selon lui, contraindre lesréfractaires car, “force
reste à la loi”, rappelle-t-il. 

Les particuliers résistent encore
Habitat au Gabon/ Fixation du prix des loyers en République gabonaise

Christelle NTSAME
Port-Gentil/Gabon

Florent Ndong Moore, directeur provincial de la consommation et de la concur-
rence.
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Ils revendiquent leurs droits
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Interdits d'accès au sein de l'entreprise, les employés de Dietsmann observent leur piquet dehors en bordure
de route. Photo de droite : Le site de la société n'est plus autorisé aux agents grévistes.
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